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saurait rien imaginer de plus efficace que ces lois dont Dieu 
est 1 auteur : et c’est pour cela que ceux qui veulent, dans le gou
vernement des Etats, ne tenir aucun compte des lois divines, dé
tournent vraiment la puissance politique de son institution et de 
1 ordre prescrit par la nature. Mais une remarque plus impor
tante, et que Nous avons Nous-même rappelée plus d’une fois 
ailleurs, cest que le. pouvoir civil et le pouvoir sacré, bien que 
n ayant pas le même but et ne marchant pas par les mêmes che
mins, doivent pourtant, dans l’accomplissement de leurs fonctions, 
se rencontrer quelquefois l’un et l’autre. Tous deux, en effet, 
exercent leur autorité sur les mêmes sujets, et, plus d’une fois, 

les mêmes objets, quoique à des points de vue différents. Le 
courut, dans cette occurrence, serait absurde et répugnerait ou
vertement A l’infinie sagesse des conseils divins : il faut donc né
cessairement qu’il y ait

on ne

sur

... - moyen, un procédé pour faire dispa
raître les causes de contestations et de luttes, et établir l’accord 
<lans la pratique. Et cet accord, ce n’est pas sans raison qu’on l’a 
compare à l'union qui existe entre l’âme et le corps, et cela au 
plus grand avantage des deux conjoints, car la séparation est 
particulièrement funeste ait corps, puisqu’elle le prive de la vie.’*
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L’ASSURANCE POPULAIRE
essai sur la mutualité

"VII

UXE ASSOCIATION DE MUTUALITÉ CATHOLIQUE ET 

FRANÇAISE.

(Suite et fin)

,

I ne attitude aussi vaillante ne pouvait manquer d’attirer à 
L Union Franco-Canadienne les sympathies non équivoques des 
•chefs ecclésiastiques et des laïques bien pensants. C’est ce qui 
arrive effectivement. En même temps que nombre de laïques 
compétents, hommes d’œuvres, publicistes, se donnaient la main


